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RAMASSAGE DES HUILES USAGEES
Nous vous informons que le Journal Officiel du 10 septembre 2010 a publié un arrêté du 24 août 2010 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées.

Ce texte, qui modifie de nouveau l’arrêté du 28 janvier 1999, a supprimé la consignation de 1.500 euros que devaient déposer les ramasseurs agréés à la Caisse des dépôts et consignation.

Figure ci-après le texte de l’arrêté du 28 janvier 1999 mis à jour par nos soins. 
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